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Chères Saint Romanaises, Chers Saint Romanais, 
 

C’est un plaisir de vous écrire à nouveau et de vous faire part de ce qui se 
passe dans notre village… 
Le temps file irrémédiablement et le numéro de juin n’aura pas pu être au 
rendez-vous. Pour autant, les sujets, eux continuent d’avancer… 
 

Afin que la future fusion intercommunale se passe dans les meilleures 
conditions, les agents de la CCRC et de Vienne agglo travaillent ensemble, 
d’arrache-pied et aucun dossier n’est laissé au hasard : finances, impôts, 
voirie, réseaux d’assainissement, transport, petite enfance, emploi... C’est un 
travail de qualité qui est réalisé avec l’appui de bureaux d’études pour les 
sujets les plus sensibles. Des réunions intercommunales ont régulièrement 
lieu avec l’ensemble des maires (30 communes) pour réfléchir et avancer en 
étroite collaboration. C’est la solidarité qui est le mot d’ordre de chacune de 
ces réunions. 
 

Les travaux de l’école, eux, sont retardés pour cause de présence d’amiante 
dans certains revêtements, qu’il faut traiter et évacuer selon des procédures 
particulières. C’est un mal pour un bien : nos enfants travailleront alors dans 
un environnement bien plus sain. 
 

Enfin, les élus s’affairent autour d’un projet de développement de l’étang de 
la Bricotte. Compromis avec les pêcheurs et intérêts de la commune sont 
notre ligne de conduite. 
 

Comme pour vous, sans doute, la rentrée s’est effectuée sur les chapeaux de 
roue… Et c’est « rechargés » que nous nous sommes remis sur la route du 

travail.        Virginie OSTOJIC 
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 juin 2017 
 

Fusion avec Vienn agglo : approbation du projet de 
périmètre et de la catégorie du nouvel établissement 
public de coopération intercommunal issu de la 
fusion : 
La fusion de la Communauté d’Agglomération du Pays 
Viennois (ViennAgglo) et de la Communauté de 
Communes de la Région de Condrieu (CCRC) fait 
l’objet actuellement d’une démarche volontaire des deux 
communautés. 
Au cours des mois de février et mars 2017, les communes 
membres de la CCRC et le conseil communautaire de 
ViennAgglo ont délibéré favorablement pour la création 
d’une nouvelle communauté d’agglomération issue de la 
fusion des deux communautés. 
Suite à ces initiatives, un arrêté inter-préfectoral de 
projet de périmètre a été pris le 24 avril 2017 par les 
préfets du Rhône et de l’Isère. Les deux EPCI et les 29 
communes concernés par la fusion ont alors trois mois 
pour délibérer. Les EPCI ont livré leur avis le 7 juin pour 
ViennAgglo et le 13 juin pour la CCRC. Désormais, les 
communes doivent se prononcer, dans des termes 
concordants, sur le projet de périmètre, la catégorie et les 
statuts du nouvel EPCI. 
 

Dans cet arrêté, sont mentionnés : 
le périmètre projeté c’est-à-dire la liste des 
établissements publics de coopération intercommunale 
(EPCI) concernés par la fusion ainsi que la liste des 29 
communes membres des EPCI appelés à fusionner. 
la catégorie de l’EPCI à fiscalité propre envisagée à 
l’issue de la fusion c’est-à-dire une communauté 
d’agglomération 
et le projet de statuts de la future intercommunalité. Il est 
à noter que ce projet de statuts reprend simplement les 
compétences de chacun des territoires sans préjuger des 
compétences optionnelles et facultatives que les 29 
communes ont souhaité prendre ensemble dans le cadre 
de la nouvelle intercommunalité, le débat sur les 
compétences du futur EPCI ayant eu lieu au sein du 
bureau intercommunautaire après le projet d’arrêté de 
fusion. Un projet de statuts de la future communauté 
d’agglomération sera proposé pour approbation aux 
conseillers municipaux dans une délibération spécifique.  
 

Ce projet de périmètre est également accompagné : 
d'un rapport explicatif présentant les motifs de la fusion, 
la procédure mise en œuvre et les conséquences 
principales en termes de compétence transférée, et d'une 
étude d'impact budgétaire et fiscal. Cette étude comporte 
un état de la situation budgétaire, financière et fiscale des 
EPCI et des communes concernés par la fusion ainsi 
qu’une estimation de la situation résultant de la fusion. 
 

L’arrêté inter-préfectoral de projet de périmètre a été 
notifié à la commune le 15 mai 2017 et aux autres 
communes incluses dans le projet de périmètre. 
 

Dans un deuxième temps, le projet de périmètre, 
accompagné de ses annexes et des délibérations des 
communes et des EPCI concernés, sera notifié aux 
commissions départementales de la coopération 
intercommunale compétentes (CDCI) réunies en 
formation interdépartementale (délai de deux mois pour 
rendre un avis). 
Ainsi, la fusion pourra être décidée par arrêté inter-
préfectoral, pour une création au 1er janvier 2018 de la 
nouvelle communauté d’agglomération, s’il y a accord 
de la majorité qualifiée des conseils municipaux de 
toutes les communes incluses dans le projet de périmètre 
(soit 2/3 des conseils municipaux représentant la moitié 
de la population totale ou la moitié des conseils 
représentant 2/3 de la population totale). Il faut 
également que cette majorité comprenne au moins 1/3 
des conseils municipaux des communes de chacun des 
groupements qui fusionnent. Enfin, l’avis de la CDCI est 
obligatoire dans le cadre de la procédure. 
 

Madame le Maire rappelle au conseil municipal que le 
regroupement de ViennAgglo et de la CCRC est 
cohérent. Ces deux intercommunalités sont situées dans 
la même aire urbaine, la même zone d’emploi et le même 
bassin de vie selon les définitions de l’INSEE. Cette 
fusion a par ailleurs du sens en termes de transports, de 
tourisme, d’économie, d’environnement …. 
La future intercommunalité formera un EPCI relevant de 
la catégorie des communautés d’agglomération et 
regroupera 29 communes et environ 89 000 habitants.  
 

LE CONSEIL  MUNICIPAL après en avoir délibéré, 
APPROUVE le projet de périmètre du nouvel 
établissement public de coopération intercommunale 
(EPCI) issu de la fusion de la Communauté 
d’Agglomération du Pays Viennois (ViennAgglo) et de 
la Communauté de Communes de la Région de Condrieu 
(CCRC) fixé dans l’arrêté interpréfectoral n°38-2017-
04-24-002 du 24 avril 2017. 
 

Le projet de périmètre de la nouvelle intercommunalité 
est constitué des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre et des communes 
suivants : 
ViennAgglo : Chasse sur Rhône, Chonas l’Amballan, 
Chuzelles, Estrablin, Eyzin- Pinet, Jardin, Les Côtes 
d’Arey, Luzinay, Moidieu-Détourbe, Pont-Evêque, 
Reventin-Vaugris, Saint Romain en Gal, Saint Sorlin de 
Vienne, Septème, Serpaize, Seyssuel, Vienne, Villette de 
Vienne 
CCRC : Ampuis, Condrieu, Echalas, Les Haies, Loire 
sur Rhône, Longes, Saint Cyr sur le Rhône, Saint 
Romain en Gier, Sainte Colombe, Trèves, Tupin et 
Semons. 
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APPROUVE la catégorie du nouvel établissement 
public de coopération intercommunale issu de la fusion 
de ViennAgglo et de la CCRC qui relèvera de la 
catégorie des communautés d’agglomération à la date du 
1er janvier 2018 par : 7 pour, 5 contre 
 

Fusion avec Vienne Agglo : approbation du projet de 
statuts du nouvel établissement public de coopération 
intercommunale issu de la fusion :  
Comme énoncé précédemment, suite à l’arrêté inter-
préfectoral du 24 avril 2017, le conseil municipal dispose 
d'un délai de trois mois à compter de la notification de 
l’arrêté pour se prononcer sur les statuts du nouvel EPCI. 
Un projet de statuts a été élaboré par les services de l’Etat 
et a été intégré dans l’arrêté de projet de périmètre. Ce 
projet fixe les compétences obligatoires de la nouvelle 
communauté et indique les compétences optionnelles et 
facultatives de chaque communauté sans envisager une 
extension de ces compétences sur l’ensemble du 
périmètre du futur EPCI.  
Après la notification de l’arrêté de projet de périmètre, 
les maires des 29 communes concernées par le projet de 
fusion ont engagé une réflexion sur les compétences 
optionnelles et facultatives qu’il convient de donner à la 
nouvelle communauté d’agglomération. La proposition 
qui en résulte consiste à doter le nouvel EPCI, sur 
l’ensemble de son périmètre, des compétences 
optionnelles et facultatives précédemment exercées par 
ViennAgglo et par la CCRC. C’est le sens du projet de 
statuts soumis, ce jour, à l’approbation du conseil 
municipal et annexé à la présente délibération.  
 

LE CONSEIL  MUNICIPAL après en avoir délibéré, 
APPROUVE les statuts du futur établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI) issu de la fusion de 
la Communauté d’Agglomération du Pays Viennois 
(ViennAgglo) et de la Communauté de Communes de la 
Région de Condrieu (CCRC), tels que joints à la présente 
délibération par : 7 pour, 5 contre 
 

SIEMLY : adhésion de la commune de Riverie : 
Le comité syndical, lors de sa séance du 24 mars 2017 a 
accepté la demande d’adhésion de la commune de 
Riverie à compter du 1er janvier 2018. Par conséquent, 
les statuts sont nécessairement modifiés pour permettre 
l’extension du périmètre syndical et il convient de 
délibérer pour cela. 
Le conseil municipal approuve la modification des 
statuts par 12 pour 
 

SIEMLY : Présentation du rapport annuel sur le prix 
et la qualité du service public d’eau potable et note de 
l’agence de l’eau : 
Mme Le Maire présente le rapport annuel sur le prix et 
la qualité du service public d’eau potable et informe le 
Conseil municipal qu’il est à la disposition du public en 
mairie. 

 

Sirène d’alerte communale à la population : 
signature d’une convention avec l’Etat : 
Pour permettre la mise en place de la sirène d’alerte, il 
convient de signer les conventions relatives à 
l’installation et au raccordement. Le conseil municipal 
donne l’autorisation à Mme le Maire de signer tout 
document relatif à ce dispositif et notamment la 
convention et d’en faire appliquer les termes par 12 pour 
 

BCI : cession de voie à la commune, les Godines : 
Une lecture du mail envoyé par l’entreprise BCI est 
effectuée pour informer le conseil municipal du souhait 
émis par cette entreprise. La parcelle 449 est 
constructible et 3 habitations peuvent y être envisagées. 
Toutefois, les servitudes de passage n’ont pas été 
régularisées et la parcelle se retrouve enclavée.  
De plus, compte-tenu des points techniques abordés, le 
mail a été transmis pour avis à notre service instructeur. 
Il en ressort qu’il est souhaitable que l'intéressé se 
rapproche des services gestionnaires de réseaux, car au 
vu du CU, il ne s'agit pas d'un simple problème de 
possibilité de raccordement.  
Suez ou Enedis, sont censés avoir répondu en prenant en 
compte les réseaux du lotissement, en témoignent les 
plans joints à leur avis. Or pour Suez le débit est 
insuffisant et le réseau se trouve à 80 mètres linéaires du 
terrain, néanmoins si on prend bien en compte le réseau 
du lotissement, ça ne fait pas si loin… 
Enfin, il n'y a aucun obstacle juridique à ce que la 
commune récupère uniquement la voirie. 
 

Il est souhaitable de demander à BCI quels seront les 
frais de viabilisation pour la commune ? 
 

Ecole : demande de subvention pour la sortie scolaire 
de fin d’année  
Le montant de la sortie à Pérouges s’élève à 1505 euros. 
La coopérative finance 189.90€, l’APE : 800€. Une 
participation financière des parents à hauteur de 3€ par 
enfant, laisserait à la charge de la mairie : 300€. 
Il conviendrait que l’année prochaine nous soyons 
informés plus en amont (en février), avant que la 
mairie mette en place son budget. 
Le conseil municipal accorde une subvention de 300 € 
par 10 pour, 2 abstention 
 

Point sur les subventions et les travaux de l’école  
Pour permettre la réalisation des travaux, il est 
obligatoire d’effectuer au préalable des diagnostics de 
recherche de plomb et d’amiante. Etant donné que ces 
matériaux sont présents, un traitement spécial doit être 
effectué pour leur évacuation. C’est seulement après que 
les travaux pourront débuter soit pas avant les vacances 
de la Toussaint. 
 

En plus de la subvention départementale de 50.000 € et 
de 70.000€ attribuée par la région. Notre demande dans 
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le cadre de la répartition de la DETR a reçu une réponse 
favorable à hauteur de 75.000 € soit 195.000 € de 
financement au total. 
 
Décision modificative du compte 022 vers le compte 
61551 (fonctionnement dépenses)  
Afin d’anticiper la facture de réparation de la crémaillère 
de la voiture, il convient de prévoir une décision 
modificative au budget en prélevant la somme de 1200 € 
sur le compte 022 et en la transférant sur le compte 61551 
(entretien et réparation de bien mobilier roulant). 
La voiture pourra ainsi effectuer la contre visite du 
contrôle technique avant le 13 aout. 
approuvé par : 10 pour, 2 abstention 
 
Point finances : 
Point finances au 31 mai 2017 effectué par M. Nicolas 
HIGUERO  
 
Demande de subvention TNI 
Dans la continuité de la rénovation de notre école, il est 
souhaitable de la moderniser en installant dans chaque 
classe un tableau numérique intéractif. Dans le cadre du 
partenariat territoriale avec le département. Nous 
pouvons effectuer une demande de subvention pour 
l’acquisition, l’installation, la mise en service et la 
maintenance de ces tableaux.  
Une étude a été menée. Le coût de la meilleure solution 
s’élève à 17107.20 € pour 3 TNI + 5 ans de maintenance. 
Le conseil municipal donne l’autorisation d’effectuer 
une demande de subvention au taux maximum par 12 
pour. 
 

Redéfinition des modalités de location de la salle du 
stade 
Il est préalablement défini, par des délibérations 
antérieures, que la location de nos salles est limitée à 2 
locations par an maximum, par ménage, toutes salles 
confondues pour les Saint Romanais car ils bénéficient 
de tarifs résidents. Pour permettre aux Saint Romanais 
qui souhaitent louer plus de deux fois les salles dans une 
même année, nous pouvons l’autoriser au tarif extérieur, 
les extérieurs n’étant pas limités.  11 pour, 1 abstention 
 

Il nous a été demandé la possibilité de louer la salle du 
stade 1 journée, en milieu de semaine. Plusieurs 
problèmes se posent : les entrainements de foot qui ont 
lieu et qui ne peuvent pas cohabiter avec un évènement à 
la salle à cause des problèmes de puissance électrique. 
Le nettoyage du sol de la salle effectué par Jean-Pierre. 
Et les Etats des lieux entrants et sortants qui peuvent 
difficilement être effectués le même jour.  
Les solutions envisagées : demander exceptionnellement 
au foot de ne pas jouer en les prévenant au moins 15 jours 
avant.  Louer 2 jours consécutifs minimum. Entre le 
mardi et le jeudi. Aux mêmes conditions que le W-E 
 

Pour le mille-club, on applique les mêmes règles.  
8 pour, 1 abstention, 3 contre 
 

Par ailleurs, l'association Floridance souhaite réserver la 
grande salle des fêtes pour le week-end du 10 septembre 
2017 pour un "festival afrocubano etnico"  
Il s’agit d’une réunion pour passionnés et professionnels 
de la culture cubaine mais aussi pour tous ceux qui 
souhaitent la découvrir à travers les différents styles de 
danses et musiques afro-cubaines, afro-ethniques et 
urbaines. 
L'évènement proposera des stages de danses (mambo, 
chachacha, son, danse afrocubaine...) dispensés par des 
professeurs internationaux, des concerts, des spectacles 
et une conférence sur les origines des danses et rythmes 
afro-caribéens dirigé par un spécialiste diplômé de 
l'école national d'art de la Havane. 
L'organisation de cet évènement étant importante, ils 
souhaiteraient disposer de la salle à partir du jeudi 7 
septembre si cela est possible. 
 

CONSEIL MUNICIPAL du 25 septembre 2017 
 

TAXE D’HABITATION – Définition de la politique 
d’abattements pour la taxe d’habitation : 
En application des dispositions du code général des 
impôts, les communes perçoivent la taxe foncière sur les 
propriétés bâties ; la taxe foncière sur les propriétés non 
bâties ; la taxe d'habitation ;  et la cotisation foncière des 
entreprises. 
 

Les taux d’abattement actuellement appliqués sont : 
 

Abattement général facultatif à la base 0% 

Abattement PAC 1&2 10% 

Abattement PAC 3&+ 15% 

Abattement spécial à la base 0% 

Abattement personnes handicapées 0% 
 

Suite à la fusion à venir de la Communauté de communes 
de la région de Condrieu avec Vienne Agglo, et à la 
suppression des corrections appliquées sur les quotités 
d’abattements communaux que cela entraînera, il vous 
est proposé, afin d’assurer une neutralité fiscale pour le 
contribuable, de retenir les abattements suivants : 
 

Abattement général facultatif à la base 5% 

Abattement PAC 1&2 15% 

Abattement PAC 3&+ 20% 

Abattement spécial à la base 0% 

Abattement personnes handicapées 0% 
 

Ce que le conseil municipal valide par 11 pour, 2 
abstention.  
Ces taux d’abattement seront applicables à compter de 
l’année 2018. 
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Décision modificative du compte 022 vers le compte 
60611 (fonctionnement dépenses)  
Afin d’anticiper la facture d’eau, il convient de prévoir 
une décision modificative au budget en prélevant la 
somme de 3150.00 € € sur le compte 022 (dépenses 
imprévues) chap 022 et en la transférant sur le compte 
60611 (eau et assainissement) chap 011 section 
fonctionnement dépenses. 
approuvée par : 13 pour 
 

Sujets d’informations 
Bricotte :  
Une réunion publique a eu lieu lundi 18 septembre pour 
informer et discuter du projet de développement de 
l’étang de la Bricotte. A la suite de la présentation du 
projet s’est tenu un temps d’échanges sous forme de 
questions-réponses.  Enfin un comité de pilotage a été 
créé. Il est composé de M. VEGLIA (l’exploitant), pour 
représenter la mairie : Julien REZE, Frédérique 
LECLERCQ, Nicolas HIGUERO, Joseph SOTGIU, 
Geneviève NICOLAS, pour représenter la pèche : Roger 
SIMON, Gérard BAZARD, M. LECONTE, pour 
représenter les Saint Romanais : Cédric BELMONT, 
Sandrine ROCTON, Denis DUPLESSY. Ce comité 
devra aborder les diverses questions que ce projet va 
soulever afin d’apporter les réponses aux élus pour leur 
permettre de délibérer prochainement. 
     
Document unique :  
La commune à l’obligation de recenser et d’évaluer les 
risques professionnels (article R4121-1 et suivants du 
Code du Travail) dans un « Document Unique ». Afin de 
réaliser ce document, la commune a sollicité le CDG 69 
pour que lui soit affectés des agents exerçant les 
fonctions d’assistance à la mise en œuvre des règles de 
santé et de sécurité au travail dans le cadre de missions 
temporaires.  
La charge de travail a été évaluée à 4.5 jours, répartis 
comme suit :  

- Convention d’assistance 2017 : 250.00 € 
incluant 1 jour d’intervention sur le terrain 

- Avenant à la convention d’assistance pour 3.5 
jours d’intervention complémentaire à 441.00 € 
/ jour soit 1543.50 € 

Coût total du projet : 1764.00 € dont le règlement sera à 
prévoir sur l’année 2018. 
La commune touchera une subvention de 384.00 €.  
Une délibération en ce sens devra être prise au prochain 
conseil municipal. 
 

4,5 jours semblent beaucoup. Quel est le détail de 
l’intervention ? En quoi consiste ces interventions ? 
Comment seront-ils organisés ? 
 

RIFSEEP :  
Le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, 
des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement 
Professionnel doit être mis en place afin de se substituer 

aux régimes indemnitaires existants. Celui–ci se 
compose de : 
- l’IFSE : Indemnité de fonction, de sujétions et 
d’expertise (liée au poste et à l’expérience 
professionnelle)    
- et du CIA : Complément Indemnitaire Annuel, lié à 
l’engagement professionnel et à la manière de servir de 
l’agent. 
Le projet de délibération est soumis pour avis au Comité 
Technique du CDG 69 prévu le 17 Octobre prochain 
néanmoins, un avis oral positif nous a déjà été adressé. 
L’impact budgétaire sera nul car nous proposons une 
transposition de l’existant sur ce nouveau régime qu’est 
le RIFSEEP.  
Il convient donc de prévoir au prochain conseil 
municipal la délibération approuvant la mise en place du 
nouveau régime indemnitaire (le RIFSEEP) en 
remplacement de tout autre régime précédent. 
 

Travaux à la cantine : 
L’association des parents d’élèves, désormais nommée 
« Les enfants d’abord » est volontaire pour mettre en 
place une cantine proposant des repas équilibrés, livrés 
en liaison chaude par un traiteur de Saint Romain en 
Gier. Cette décision a été prise à l’issue de l’étude d’un 
questionnaire auquel les parents ont répondu et ont 
exprimé à une large majorité leur souhait de voir ce type 
de cantine se développer. 
Les questions techniques et sanitaires ont alors été 
abordées et traitées. L’association « les enfants d’abord » 
travaille activement pour une mise en place de ce service 
dès la reprise des classes après les vacances de la 
Toussaint. Nous allons équiper d’ici là, la salle de cantine 
d’un lave-vaisselle professionnel, d’un lave-mains 
adapté et de la vaisselle adéquate. Nous allons également 
acheter des containers isothermes pour maintenir la 
liaison chaude. 
La fréquentation est envisagée sur une base de 40 enfants 
+ 10 enfants le mercredi.  
Le montant du repas par enfant s’élèvera à 3,99 €. Un 
bilan sera effectué en fin d’année.  
 

La commune souhaite remercier l’association « les 
enfants d’abord » et plus particulièrement son vice-
président Cédric BELMONT pour son engagement et la 
qualité de son travail sur ce sujet. 
 

Plan du cimetière :  
Comme décidé précédemment, le devis pour 
l’établissement du plan du cimetière a été signé pour un 
montant de 885.00 € HT. 
 

Bibliothèque :  
L’association « l’amicale laïque » qui avait été mise en 
sommeil n’avait plus la possibilité d’assurer la 
bilbliothèque et le club du jeudi. De nouveaux membres 
du bureau de l’association ont été élus. Elle est donc à 
nouveau active ce qui permet au service de bibliothèque 
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et au « club du jeudi » de continuer leur activité. 
Toutefois, la question d’une bibliothèque municipale a 
été soulevée. 
(La bibliothèque est équipée en réseau, supervisée par la 
médiathèque du Rhône). 
Néanmoins, l’amicale laïque ne souhaite pas se défaire 
de la bibliothèque pour le moment. 
 

NAISSANCES 
 

Bienvenue à  
 

Aron FAURE            né le 25/05/17 
Léonardo BENTO    né le 21/07/17 
Luka GRUBELIC    né le 17/08/17 

 

MARIAGES 
 

Félicitations à : 
 

Frédérique LECLERCQ et Patrice HERMAN. Ils se 
sont dit OUI le 29/04/17 

 

Catherine ALLIGNOL et Roger LAMQUIN. Ils se sont 
dit OUI le 13/07/17 

 

Anaïs GALMICHE et Reda GRANDGIRARD. Ils se 
sont dit OUI le 09/09/17 

 

Edith OLLAGNON et Christophe ESTRAGNAT. Ils se 
sont dit OUI le 16/09/17 

 

 DECES 
 

Ils nous ont quitté : 
 

Pierre DESCOURS, le 10/05/17 
Jacques BELLOIS, le 26/06/17 

  

CE QUI SE PASSE DANS LE VILLAGE 
 

Panneau d’affichage : un panneau d’affichage a été 
installé par Jo et Roger à côté de la boîte aux lettres, place 
Louis Pingon, pour permettre aux associations de mieux 
vous informer. Elles pourront désormais apposer leurs 
affiches et messages divers à votre attention. 
 

 

 

Le toit de l’église de notre village a été réparé. Des 
infiltrations d’eau qui ont causé des dégâts à l’intérieur 
étaient dûes à la vétusté des tuiles et de la zinguerie.  
 

 

 

Travaux de voirie : La CCRC a effectué plusieurs 
rénovations de routes dans notre village.  

Le four à chaux, la 1ère partie du chemin des Roseaux, 
la 1ère partie du chemin de Chamouy, la rue de la 
boulangerie et l’impasse des fleurs ont fait peau neuve. 
80% des voies de notre village ont ainsi été rénovées en 
quelques années. Il reste encore la rue SNCF, l’impasse 
des bambous et le chemin de la Combe qui devraient être 
programmées sur les 2 années à venir. 
 

 
 

 
 


 

La voiture de notre agent technique a été équipée d’un 
transformateur pour permettre de brancher de l’outillage 
type meuleuse, visseuse et karcher directement sur le 
véhicule. Le travail de Jean-Pierre en sera facilité. 



7 
 



Bonne nouvelle : notre dossier de demande de 
subventions auprès de la préfecture a été retenu. Une 
subvention de 75 000 € nous a été attribuée pour la 
rénovation de l'école. Ce n’est pas moins de 195.000 € 
d’aides au total que le département, la région et la 
préfecture nous auront apportées pour participer au 
financement de la rénovation de notre école dont le 
montant total des travaux doit s’élever à 250.000 HT. 




 

Notre marché était en fête, avant l’été, l’opération a été 
menée par la communauté de communes pour mettre à 
l’honneur nos marchands. 
 

 
 

 


 

UN MOT D’ENVIRONNEMENT 

Déclaration annuelle de ruches : 
Du 1er septembre au 31 décembre 

La déclaration de ruches est une obligation annuelle pour 
tout apiculteur, dès la première colonie d’abeilles 
détenue.  
 

Elle participe à :  
- La gestion sanitaire des colonies d’abeilles, 
- La connaissance de l’évolution du cheptel apicole, 
- La mobilisation d’aides européennes pour la 

filière apicole française, 
 

Elle doit être réalisée chaque année, entre le 1er 
septembre et le 31 décembre. Toutes les colonies sont à 
déclarer, qu’elles soient en ruches, en ruchettes ou 
ruchettes de fécondation. 

Une procédure simplifiée de déclaration en ligne a été 
mise en place sur le site : 
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/ 
 

En cas de besoin, contactez le service d’assistance aux 
déclarants : 
assistance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr ou 01 
49 55 82 22 


 

Le tri c’est important. 


Le traitement de nos déchets coûte trop cher. Et trier c’est 
moins payer, sans oublier le compostage qui réduit les 
quantités astronomiques de déchets et qui permet 
également de réduire la facture. 
Pour vous aider et encourager ceux qui ne le faisaient 
pas, de nouvelles colonnes de tri ont été installées chemin 
du stade. Encore plus facile d’accès que la place de la 

mairie, vous savez ce qu’il vous reste à faire ���� 
 

 
 

PASSAGE A NIVEAU :  
ATTENTION DANGER ! 

 

 
 

La SNCF fait de la sécurité sa priorité. Mais comme vous 
le savez, la sécurité c’est aussi l’affaire de tous : chacun 
doit respecter les règles imposées en adoptant les bonnes 
attitudes. Ainsi, il est impératif de circuler uniquement 
dans les zones accessibles au public.  
 

Dans notre village, le passage à niveau est dangereux. 
Lorsque le passage est ouvert. Vous êtes autorisés à 
passer mais il ne faut en aucun cas stationner ou 
manœuvrer sur le passage. Les enfants ne doivent 
JAMAIS s’aventurer sur les voies même pour aller 
récupérer un ballon. 
 

Toutes les intrusions illicites dans les emprises 
ferroviaires sont d’ailleurs considérées comme des délits.  
En plus de s’exposer à des risques pouvant mettre leur 
vie en danger, les contrevenants sont passibles de 6 mois 
d’emprisonnement et de 3750 € d’amende. 
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CE QUI NOUS A REUNI  
 

La réunion publique du 18 septembre au sujet 
du projet « Bricotte » : 

 

Madame Le Maire a ouvert la réunion avec le discours 
suivant : 
 

Mesdames, Messieurs, Bonsoir, 
 

Je suis heureuse de vous compter parmi nous pour ce 
choix délicat qui concerne notre commune et qui je 
l’espère nous fera ouvrir de nouveaux horizons. 
Nous vous avons convié ici ce soir pour vous informer, 
pour vous faire part d’un projet sur lequel nous 
travaillons. 
Nous sommes à mi-mandat et depuis 2014 nous avons 
mis tout en œuvre pour respecter nos promesses de 
campagne et ne pas augmenter les impôts. 
Au regard des perspectives des années à venir, nous 
avons verrouillé les dépenses, effectué un grand nombre 
d’économies, nous avons aussi été chercher des 
subventions préfectorales, régionales et départementales 
pour participer aux divers projets lancés depuis 3 ans. 
Nous avons exploré toutes les pistes possibles mais ce 
système a ses limites. 
Financièrement parlant, le budget de la commune n’est 
pas extensible. Chaque année, on essuie une forte baisse 
des cotisations foncières des entreprises avec le départ de 
l’entreprise Linamar qui était contributrice à 80% de la 
CFE, sans compter les baisses de dotations de l’Etat à 
hauteur de 10000€ par an et les compensations de l’Etat, 
elles, qui ne viennent pas. C’est 100000€ de perte par an 
que nous devons assumer. Selon les simulations, il nous 
reste 2 ans maximum pour trouver des financements. Il 
est temps, si nous voulons que Saint Romain en Gier 
reste autonome et ne soit pas absorbée par ses voisines 
de rebondir et d’aller chercher davantage de recettes. 
Par ailleurs, il nous tient à cœur, d’insuffler du 
dynamisme à notre commune, d’en faire un village 
encore plus animé. Nous avons enfin un commerce qui a 
rouvert après plus d’un an de fermeture, un petit marché 
qui dure depuis 2 ans avec des habitués, fidèles chaque 
semaine mais si nous souhaitons maintenir la pérennité 
de notre budget, il est important d’entreprendre d’autres 
activités. C’est pourquoi, après différentes études, nous 
avons retenu le projet de M. VEGLIA qui nous semble 
en adéquation avec les objectifs que nous nous sommes 
fixés. 
En effet, à l’heure ou notre commune est contrainte d’un 
point de vue urbanistique avec la présence du Gier, de 
l’autoroute, de la voie ferrée et surtout des nombreuses 
zones de glissement de terrain plus ou moins forts qui 
nous interdisent toute extension ; et bien, nous avons la 
possibilité de développer des activités dans le périmètre 
de l’étang de la Bricotte. Cette zone qui est classée en 
zone de loisirs répond à l’un de nos objectifs initiaux : 

valoriser la commune, apporter à nos riverains plus 
d’activités, créer sur les rares parcelles disponibles et 
exploitables de nouveaux projets, sans oublier 
évidemment l’aspect économique qui restera toujours au 
cœur de nos préoccupations. 
Evidemment, nous ne souhaitons pas défaire ce qui 
fonctionne et chaque changement se doit d’être dans le 
sens d’une amélioration, c’est pourquoi nous vous avons 
sollicité aujourd’hui avec M. VEGLIA pour vous 
présenter son projet et vous faire participer activement à 
celui-ci. Un des enjeux est lié à la présence de 
l’association de pêche et de ses adhérents sur la totalité 
du bassin, à qui nous proposons aujourd’hui un partage 
qui favoriserait une répartition équitable de l’occupation 
du lac en le séparant pour permettre au projet de se 
réaliser sur sa partie.  
Nous avons décidé de monter un groupe de travail 
composé de riverains, de pêcheurs, de M. VEGLIA et 
d’élus pour que chaque parti soit représenté et permettre 
une avancée transparente et en bonne intelligence. 
Aucun projet ne peut se faire sans une adhésion 
collective même si nous savons déjà tous qu’il y aura 
forcément certaines concessions à faire. 
Bien entendu, on pourrait choisir de ne rien faire mais 
dans ce cas, quel serait notre destin ? Celui qu’on ne 
maîtrise pas nous-même et qui nous conduirait sans nul 
doute dans la direction que l’Etat semble vouloir. Ce qui 
nous attend, si on ne saisit pas une telle opportunité : 
c’est une perte d’autonomie, c’est sûr. 
 

Monsieur VEGLIA a ensuite présenté son projet.  
 

Puis nous sommes passé à un temps de 
questions/réponses : 
- Quelles dépenses pour la mairie ? aucune. M. 

Veglia se charge des aménagements. 
- Combien de personnes envisagez-vous ? 150 

personnes par jour en se basant sur les autres 
parcs. 

- Comment allez-vous faire pour les sanitaires ? 
M. Veglia se chargera des travaux y compris les 
conduites d’eau et d’électricité. En échange, la 
mairie fera des facilités d’installation. 

- Que faites-vous des normes d’accessibilté ? Elles 
sont prévues dans le projet. 

- Quel taille fera votre circuit ? 350 mètres avec un 
ponton central. 

- Ferez-vous la location du matériel et pour quel 
public ? M. Veglia aura un espace pour la 
location du matériel. Cette activité est réservée 
pour les 7 à 77 ans. 

- Qu’en est-il pour le bungalow des chasseurs ? Le 
projet ne s’étend pas jusque-là pour le moment. 

- Quelle saison ? D’avril à octobre. 
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- Que va devenir la pêche car les adhérents ne 
souhaiterons pas reprendre de carte ? Le but est 
de trouver un compromis pour que la pêche 
continue d’exister. Le président de la pêche, si le 
projet se fait malgré son opposition, essayera de 
faire continuer à vivre son association. 

- Quelle est la consommation électrique d’une telle 
installation ? Elle est minime et s’apparente à la 
consommation d’un réfrigérateur. 

- Qui embaucherez-vous pour assurer votre 
activité et combien de personnes ? 4 saisonniers 
à embaucher avec une priorité aux candidatures 
saint Romanaises + 3 personnes pour le 
restaurant. 

 

Un comité de pilotage a été constitué : 
Avec M. VEGLIA, les élus : Julien REZE, Frédérique 
LECLERCQ, Nicolas HIGUERO, Joseph SOTGIU et 
Geneviève NICOLAS ; les pêcheurs : Roger SIMON 
(président de la pêche), Gérard bazard et M.LECONTE ; 
les riverains : Sandrine ROCTON, Cédric BELMONT et 
Denis DUPLESSY. 
 

Cette réunion a été clôturée autour d’un verre de l’amitié 
 

ON NOUS L’A DEMANDE 
 

 

L’informatique aujourd’hui est l’affaire de tous. 
D’ailleurs on a cette impression que tout le monde est 
performant et sait utiliser un ordinateur ou une tablette…  
Comme ce n’est pas le cas, on nous a demandé si parmi 
vous, il existerait une bonne âme pour proposer son aide 
et expliquer à ceux qui ont des difficultés. 
Si vous êtes volontaire, merci de vous faire connaître 
auprès de nos services. 
 

 


HISTOIRE ET PATRIMOINE LOCAUX 
 

2ème partie : Noblesse de robe puis maîtres-verriers 
 

Les Bruyzet et les Sain de Manevieux : de 1750 à la fin 
du XIXème siècle 
 

Les Bruyzet ou la noblesse de robe : 
Aux Henri, succèdent les Bruyzet. Cette famille, 
originaire de Morestel en Dauphiné, vint s’établir à Lyon 
au milieu du XVIIème siècle en la personne de Nicolas 
Bruyzet, bourgeois de Lyon qui épouse en 1643 
Marguerite Thiollaz. Les Bruyzet s’enrichirent grâce au 
travail de l’imprimerie et fondèrent une célèbre dynastie 
lyonnaise de libraires-imprimeurs qui exerça son art, rue 
Mercière.  
Plusieurs membres de cette prolifique famille achetèrent 
des « campagnes » (domaines ruraux) dans les environs 

de Lyon et c’est certainement ce processus 
d’enrichissement qui explique l’achat du fief et château 
de Manevieux par la famille Bruyzet au milieu du 
XVIIIème siècle. 
L’ascension sociale des Bruyzet suit un parcours 
relativement classique au XVIIIème. On commence par 
s’enrichir dans une activité commerciale puis on achète 
des charges anoblissantes (secrétaire du roi ou trésorier 
de France…). Enfin, on achète un fief et un château pour 
vivre noblement et éviter de déroger par l’exercice d’un 
métier inapproprié (notaire par exemple). 
 

Nicolas Bruyzet et Marguerite Thiollaz eurent, en effet 
plusieurs enfants dont deux fils : Jean et Jean-Baptiste. 
La branche aînée représentée par Jean continua le travail 
de l’imprimerie mais, paradoxalement n’accéda jamais à 
la noblesse tandis que la branche cadette fondée par Jean- 
Baptiste Bruyset devait accéder à la condition noble à la 
génération suivante. 
 

Les armes de la famille Bruyzet (communes  aux deux 
lignées nobles Bruyzet de Sure et Bruyzet de 
Manevieux) sont : « parti emmanché d’or et d’azur de 
trois pièces, à trois besants d’or en pointe ; au chef 
d’argent aliàs d’or chargé de trois bouterolles de 
gueules ». La devise de la famille est ‘’Fideli obsequio’’. 
 

Jean -Baptiste Bruyzet épouse en 1682 Gervaise Hodieu. 
il est le père d’Etienne Bruyzet (1697-1771) et le 
fondateur de la branche des Bruyzet de Manevieux 
 

En 1757, on trouve un aveu de fief pour Manevieux 
de Pierre ( ?)  Bruyzet. L’aveu de fief est un simple 
acte notarié de reconnaissance de suzeraineté qui a 
remplacé, dans l’Ancien Régime finissant, l’ancien 
hommage rendu par le vassal à son suzerain, aux 
temps médiévaux. 
 

Louis Claude Bruyzet (parfois orthographié Bruyset) 
de Manevieux lui succède comme seigneur de 
Manevieux.  
Né à Lyon en 1738, il a pour père Etienne Bruyzet  que 
nous venons d’évoquer, anobli par l’acquisition d’une 
charge de sécrétaire du Roi en 1760, et pour mère 
Charlotte  Pernon. Son milieu social d’origine est donc 
la noblesse de robe, d’extraction récente, bien différente 
dans sa mentalité de la vieille noblesse dite 
immémoriale. En 1765, Etienne Bruyzet est domicilié 
place Louis le Grand (ancienne place Bellecour) à Lyon. 
 

Louis Claude Bruyzet de Manevieux épouse Jeanne-
Françoise Guérin de la Collonges dont il aura deux filles. 
 

Le 3 août 1764, Louis Claude Bruyzet de Manevieux est 
reçu comme doyen et président-trésorier de France 
(l’équivalent d’un haut magistrat) au bureau des finances 
et dans la généralité de Lyon. Il réside d’ailleurs 
principalement sur Lyon et vivra plus tard rue du Plat. 
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C’est un lettré, que son milieu familial de libraire-
imprimeur a sans doute ouvert à une vaste culture et à 
l’esprit des lumières, qui, en 1775, rédige « un éloge de 
M Soubry, trésorier de France dans la généralité de 
Lyon ». Ce personnage est d’ailleurs l’oncle de Louis 
Claude Bruyzet de Manevieux. 
 

On attribue aussi généralement à Louis Claude 
l’opuscule intitulé « Relation de l’interdiction portée par 
le grand maître des loges des francs-maçons de France 
sur celles de la ville de Lyon, avec les anecdotes 
relatives » (signé Manevieux, ancien frère terrible et 
publié à Genève en 1777). Il a peut-être appartenu à la 
franc maçonnerie et la plaque représentant l’œil de la 
providence, retrouvée dans une dépendance du Four à 
Chaux est peut-être à rapprocher de cette appartenance à 
la confrérie maçonnique.  
 

Il a également publié sous couvert d’anonymat 
« Portefeuille lyonnais ou Bigarrures provinciales » 
publié en 1779 (ouvrage faussement attribué à Sain de 
Manevieux, ce qui est un anachronisme). Dans ce livre, 
le seigneur de Manevieux développe des articles au 
contenu plutôt ésotérique sur la baguette divinatoire et la 
franc-maçonnerie extraordinaire. Plus sérieusement, il 
critique les grands travaux en cours sur Lyon (projet 
Perrache et Morand aux Brotteaux) avec l’œil critique 
d’un promeneur attentif. 
Surtout, il attaque la construction du canal de Givors et 
son fondateur François Zacharie. 
Il faut préciser que le canal dont le premier tronçon de 
Givors à St Romain en Gier est construit de 1761 (1763 
début effectif des travaux) à 1765, coupait littéralement 
en deux les terres de Manevieux, en séparant notamment 
l’ancien moulin du château. Les travaux ne seront que 
momentanément interrompu par la mort dans la misère 
de François Zacharie, en 1769. Un des fils de François 
Zacharie, Guillaume Zacharie relance les travaux et le 
canal sera ouvert à la navigation de Givors à Rive de Gier 
en 1781. Le libelle du seigneur de Manevieux contre 
François Zacharie s’avèrera donc inutile.  
 

Louis Claude Bruyzet de Manevieux faisait logiquement 
partie des nombreux riverains hostiles à cet ouvrage, la 
plupart craignant que l’eau du Gier, qui servait à 
l’irrigation des cultures et à faire tourner les roues des 
moulins et des artifices, ne soit détournée pour alimenter 
le canal.  
 

Une annonce du moniteur judiciaire de Lyon, datée de 
1765, nous apprend d’ailleurs qu’il existait, au bord du 
Gier et dans la dépendance de la terre de Manevieux deux 
manufactures de sciage de bois de teintures (bois d’inde, 
sandal et autres) avec un bief sur le Gier, un logement 
pour le directeur et de vastes locaux à usage d’entrepôts 
et magasins. Ces installations régulièrement affermées 
par voie d’annonces pouvaient aussi servir à d’autres 
usages (moulins à soie etc..). La fabrique et le moulin de 

Manevieux étaient une source de revenu. Le seigneur de 
Manevieux avait donc un intérêt financier direct à 
craindre l’arrivée du canal. 
 

De fait le hameau de Manevieux fut bouleversé par 
l’arrivée du canal. Un cabaret s’y installe, initialement 
pour nourrir et loger les ouvriers du chantier. Un petit 
pont canal, toujours visible, est construit pour que le 
canal puisse traverser le ruisseau de Godivert. Enfin une 
écluse, dont l’emplacement est aujourd’hui  mitoyen de 
Givors, est construite. 
 

En 1783, ensuite, notre seigneur érudit de Manevieux 
rédige un « Traité sur la connaissance du royal jeu de 
paume et des principes qui sont relatifs aux différentes 
parties qu’on y joue ». Cet ouvrage assez pointu sur un 
sport qui n’est jamais que l’ancêtre du tennis fait toujours 
autorité auprès des amateurs, particulièrement au 
Royaume Uni. 
 

Quand arrive la Révolution, Louis Claude Bruyzet de 
Manevieux prend part, en 1789, aux assemblées de la 
noblesse de la sénéchaussée, tenues à Lyon, en vue des 
états généraux. Il y retrouve le sieur Antoine de Riverie, 
« son voisin » qui vient là en représentation de son père 
Jean-François Barthélémy de Riverie, chevalier, 
seigneur de Saint Jean de Toulas, Echalas et Saint 
Romain en Gier. 
 

Dans la tourmente révolutionnaire, Louis Claude 
Bruyzet de Manevieux perd sa charge de trésorier et vit 
désormais uniquement de ses rentes foncières après 
l’abolition des rentes féodales. 
 

A la suite de cette grande jacquerie paysanne qu’a été la 
grande peur à l’été 1789, il est placé à la tête de la petite 
garde nationale de St Martin de Cornas. La garde 
nationale a théoriquement été créé pour préserver les 
acquis de la Révolution après l’effondrement de 
l’autorité royale. En réalité, elle sera surtout un 
instrument de la bourgeoisie révolutionnaire pour faire 
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respecter l’ordre et surtout éviter que la chute du régime 
féodal n’entraîne une remise en cause du droit de 
propriété. 
 

Avec la Révolution, tous les fiefs disparaissent (abolition 
des privilèges le 4 août 1789 d’abord avec possibilité de 
rachats et indemnisations pour les droits féodaux puis 
sans rachats ni indemnisations avec la loi du 17 juillet 
1793). Après ces dates, Manevieux ne désigne plus que 
le château, le domaine qui l’entoure et le petit hameau 
qui le jouxte. 
 

Le 14 juillet 1790, pour la fête de la fédération qui 
commémore les « un an » de la prise de la Bastille, Louis 
Claude Bruyzet de Manevieux défile dans les rues de 
Givors à la tête de son détachement de la garde nationale 
de St Martin de Cornas composé de 40 hommes, en 
même temps que son « voisin » M. Baudrand fils cadet 
(les « Baudrand » sont une famille de gros propriétaires 
terriens de ST Romain en Gier qui donnera plusieurs 
maires à la commune), qui lui est à la tête du détachement 
de St Romain en Gier composé de 66 hommes. Avec 
d’autres notables, il prononce un discours plein de bons 
sentiments. Ce moment d’unanimité et de ferveur 
patriotique ne dure pas car la Révolution se radicalise et 
crée de plus en plus d’opposants. Noble libéral et partisan 
des réformes, Louis Claude va devenir, comme tant 
d’autres, contre révolutionnaire face à cette 
radicalisation. 
 

La maison de grangeage de Manevieux , qui se trouve 
sur la commune de St Andéol le Château et qui 
appartenait au chapitre cathédral de St Jean, est vendue 
comme bien national après la dissolution du chapitre et 
la saisie de ses immenses biens fonciers. 
 

En juin 1793, éclate l’insurrection de Lyon contre la 
convention nationale. Les lyonnais reprochent  à la 
convention la domination excessive des clubs jacobins et 
parisiens, la centralisation et la politique de terreur 
incarnée à Lyon par le sinistre Chalier. Les insurgés, qui 
placent le comte de Précy à leur tête, font appel aux 
volontaires des cantons voisins de Lyon. 
 

Louis Claude Bruyzet de Manevieux rejoint les insurgés. 
Mais le soulèvement d’abord fédéraliste, mais qui a pris 
une tournure franchement contre révolutionnaire, après 
que des officiers nobles et souvent royalistes se soient 
mis à l’encadrer, est écrasé en novembre 1793 par 
l’armée des Alpes. 
 

Une féroce répression s’abat alors sur Lyon devenue 
« commune affranchie » et les environs.  
 

Louis Claude Bruyzet de Manevieux est arrêté, jugé par 
une commission révolutionnaire qui lui reproche d’être 
un contre révolutionnaire, « un ex noble et caporal des 
rebelles ».  
 

Il est fusillé et même mitraillé le 13 décembre 1793 à 
Lyon. Deux autres membres de sa famille périssent dans 
les suites de l’insurrection,  Paul-Pierre Bruyzet Ponthus 
(agriculteur et homme de loi à Montluel) et Pierre Marie 
Bruyset de Sainte Marie (libraire à Lyon). 
La chapelle expiatoire des Brotteaux, 147 rue de Créqui 
à Lyon 6ème, garde les ossements dans sa crypte et la 
mémoire des victimes de l’insurrection de 1793. 
 

Louis Claude Bruyzet de Manevieux laisse deux filles 
pour héritières : Françoise et Victoire -Charlotte. 
L’ainée, Françoise Bruyzet de Manevieux a épousé 
Pierre Sain de La Couz, le 11 mars 1792 à Solaize. Le 
château et domaine de Manevieux passent alors à la 
famille Sain.  
 

Quant à la cadette, Victoire-Charlotte, elle épouse M. 
Michel Maret qui appartient à l’ancienne famille 
seigneuriale de St Pierre de Noailles dont plusieurs 
membres ont été liés aux milieux royalistes lors de 
l’insurrection de Lyon en 1793. 
(A suivre…) 

Florent VILLARD 
 

 

LE MOT DES ASSOCIATIONS 
 

L’ASSOCIATION DES PÊCHEURS a organisé son 
safari truite : 

 

Plus de 70 pêcheurs courageux se sont déplacés et ont 
bravé la pluie. Ce n’est pas moins de 209 kg de poissons 
qui ont été sortis. 
Les 2 premiers ont gagné chacun 1 permis offert pour la 
saison prochaine et le 3ème une canne à pêche spéciale 
truite. 
 
Le  9 septembre, l’APSR a offert une paëlla à l’ensemble 
des membres de l’association. 
C’est près d’une centaine de pêcheurs qui ont répondu à 
l’invitation dans une ambiance joyeuse et amicale. 
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ST ROMAIN ANIMATIONS  organise : 
Samedi 11 novembre 2017, Salle polyvalente du stade : 
« VID’ TA  CHAMBRE  ET  TES  ARMOIRES » 
 (Jouets, livres, puériculture, vêtements 
adultes/enfants, Couture, loisirs créatifs) 
Inscription obligatoire au 06 60 75 51 48  
selon les tables disponibles avant le 02 
novembre 2017. 
Participation : 5€ table + chaise à l’intérieur   
 

 
 

MARCHE DE NOEL : Dimanche 3 décembre 2017 
Place de la mairie de 10h00 à 17h00 : Artisanat et 
création 
Inscription exposant obligatoire au 06 60 75 51 48  
avant le 22 novembre 2017 
Repas chaud le midi  
 

 
 

Nous préparons actuellement la soirée du Réveillon du 
31décembre !!!!! Bientôt dans vos boites aux lettres un 
flyer avec plus de détails. 
Cette année…changement de traiteur ;-) 
 

 
 

Un nouveau bureau pour L'AMICALE LAIQUE : 
 

Samedi 16 septembre 2017, une nouvelle assemblée 
générale s'est tenue afin de discuter de la continuité de 
l'association Amicale Laïque de ST ROMAIN EN GIER.  
Pour cela, un bureau devait être élu. 
L'association avait été mise en sommeil en attendant de 
trouver des bénévoles. Julie s'était portée volontaire 
spontanément et nous la remercions.  
Après avoir lancé un appel pour que cette association 
perdure, sa détermination a eu raison et ce sont 23 
personnes qui ont répondu présent, ce samedi 16 
septembre. 
La première association de ST ROMAIN EN GIER va 
donc continuer, mais elle compte sur tous ses habitants 
pour la faire vivre ou revivre. Chacun peut apporter son 
savoir, son expérience, ses souvenirs, ses envies de 
partager ou sa présence qui est un véritable soutien aux 
bénévoles. 
Le nouveau bureau est constitué de Lourdes 
FERREIRA à la présidence, Julie DOS SANTOS au 
secrétariat et à la trésorerie Victor FERREIRA. 
Tous les 3 ont le désir de nous faire vivre une année 

remplie d'activités, de sorties, de repas dans la joie et 
l'amitié.  
Leur projet vous sera dévoilé dans un prochain numéro 
mais en attendant vous pouvez les contacter au 
06 60 75 51 48 ou par l'intermédiaire de la mairie qui se 
fera un véritable plaisir de pouvoir transmettre vos 
désirs, vos idées en tout genre ou simplement votre envie 
de raconter. Merci à tous 
 

 
 

Bibliothèque : heures d’ouverture de la bibliothèque   
le mardi de 16h30 à 17h30 et le samedi matin de 10h à 
12h.  



 
 

Club du jeudi de 13h30 à 17h salle Descandelles pour 
toutes les personnes qui veulent partager un bon moment 
        

 
 

RHONE SUD FC : 
Notre club est toujours à la recherche de joueurs U16 et 
U17, joueurs nés en 2001 et 2002, pour étoffer son 
effectif dans cette catégorie. Les entraînements ont lieu 
le mercredi et le vendredi de 19h à 20h30 à Saint 
Maurice Sur Dargoire. 
 
 
 

COORDONNEES  
 

ECOLE LOUIS PINGON 
7 pl. Louis PINGON – 69700 Saint Romain en Gier 
 

Directrice :   Anne-Laure ABERBOUR 
Téléphone : 04.72.24.50.00 
 
MAIRIE  
9 pl. Louis PINGON – 69700 Saint Romain en Gier  
 

Téléphone : 04 72 24 58 65 
Fax :  04 72 24 50 69 
Email :   mairie-s-romain-en-gier@wanadoo.fr 
 

Horaires d’ouverture : 
Les mardis de   13h30 à 18h00 
Les vendredis de  15h30 à 18h00 
Chaque premier samedi du mois de 09h à 12h (le 
vendredi précédent, la mairie est alors fermée) 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES :  
1 pl. des Droits de l’Homme – BP 12 
69714 Condrieu Cedex 
 

Téléphone : 04 74 56 89 40 
Fax : 04.74.56.89.41 
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